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toujours, et qui serait, malgré tout, d ’une efficacité minime. De l’avis unanime des 
hommes du métier, le meilleur moyen de se protéger contre les raids destructeurs, 
c’est d ’avoir soi-même une forte aviation de chasse. Elle n ’empêcherait pas. cela 
va sans dire, tous les bombardements; mais le seul fait qu’elle pourrait se trouver 
sur le chemin de retour des escadrilles, suffirait à nous épargner bien des incur
sions qui n’eussent pas reculé devant la mieux organisée des défenses terrestres.

Quant aux escadrilles de bombardement, nous ne pouvons pas nous en passer 
non plus. Elles sont une riposte nécessaire dont il faut pouvoir disposer.

Pour terminer, disons que ce n ’est ni son régime politique, ni son armée qu’on 
doit envier à l’Italie, mais l’homme génial qui préside à ses destinées.

Le miracle mussolinien prouve à l’évidence que l’esprit public d ’un pays 
dépend essentiellement de la mentalité de ceux ou de celui qui le gouverne.
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Le Chef de la Division des Affaires étrangères du Département politique,
M. de Stoutz, aux Légations de Suisse

Copie
Circulaire EF Berne, 15 octobre 1934

L’admission des Soviets dans la Société des Nations devait nécessairement 
nous amener à examiner à nouveau la question de l’entrée en Suisse des délégués 
russes participant à des conférences ou autres réunions de la Société. Les repré
sentants réguliers des Soviets à Genève n’auraient guère pu s’accommoder plus 
longtemps de visas délivrés pour la durée même d’une conférence. Ils eussent ou 
le sentiment de dépendre par trop, dans leurs relations avec la Société des 
Nations, de notre bonne volonté ou de notre bon plaisir. D ’un autre côté, en nous 
montrant trop stricts dans l’octroi des visas, nous nous serions fatalement exposés 
au reproche de ne pas faciliter les relations de la Société avec l’un de ses membres, 
alors que le Conseil fédéral avait toujours affirmé son désir de ne rien faire qui pût 
diminuer les possibilités de contact de la Société avec l’extérieur. La présence plus 
ou moins constante de Russes à Genève est, au surplus, de nature à soulever des 
problèmes pratiques (questions d ’immunités diplomatiques, de franchise doua
nière, de circulation routière, etc. etc.) dont la solution exige des méthodes quel
que peu expéditives.

Jusqu’ici, toutes les questions en corrélation avec la présence de délégués 
soviétiques à Genève (notamment délégués à la conférence du désarmement) 
avaient été traitées par l’entremise du Secrétariat1. Ce régime n’avait toutefois pas 
laissé'de susciter bien des inconvénients (retards, difficulté de traiter avec un seul 
service, ingérence d ’un Secrétariat cosmopolite dans des affaires intérieures 
suisses qui ne le concernent en aucune manière, etc.), mais il était inévitable aussi 
longtemps que la Russie ne faisait pas partie de la Société des Nations. Dans le

1. DelaSdN.
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nouvel ordre de choses, il paraissait plus indiqué, ne fût-ce que pour des raisons de 
«fair play», de ne pas nous refuser à entrer en contact avec la délégation russe pour 
régler directement toutes les questions connexes à l’admission des Soviets dans 
l’institution de Genève. Le Secrétariat de la Société penchait nettement en faveur 
de ce dernier système. Il s’était aussi rendu compte des inconvénients de l’ancien. 
Le fait de servir d’agent de liaison entre deux membres lui eût, de surcroît, apparu 
à la longue comme assez incompatible avec sa mission d’organe essentiellement 
administratif.

En ce qui nous concerne, nous ne voulions pas exprimer de désir exprès. Dispo
sés à adopter l’un ou l’autre système, nous entendions laisser le choix à la déléga
tion soviétique. Consultée par M. Avenol, Secrétaire général, celle-ci a marqué sa 
préférence pour la méthode des relations directes, qui lui a été probablement sug
gérée par le Secrétariat.

Il convenait donc d’entrer en rapports avec les délégués russes sous une forme 
qui n’impliquât aucune modification de notre point de vue en ce qui concerne la 
reconnaissance de l’U.R.S.S. Ce fut fait sans difficulté. Le chef de notre Section 
des affaires de la Société des Nations, M. C. Gorgé, reçut mandat de se rencontrer 
avec M. Hoerschelmann, Secrétaire général du Commissariat du peuple pour les 
affaires étrangères, aux fins d’examiner avec lui les questions pendantes. S’inspi
rant de ses instructions générales, M. Gorgé convint avec son interlocuteur qu’il 
serait délivré aux représentants réguliers des Soviets à Genève un visa permanent 
(durée d’un an) émanant du Département politique. Pour les autres délégués 
envoyés en mission à Genève, il fut entendu que M. Hoerschelmann aviserait cha
que fois, par lettre ou télégramme, le chef de notre Section de la Société des 
Nations. Le département donnerait ensuite à la Légation de Suisse compétente les 
instructions nécessaires pour le visa des passeports. De la sorte, un délégué russe 
non muni d’un visa permanent ne pourrait entrer en Suisse sans que le Départe
ment politique en fût d’abord saisi.

Ce système est de beaucoup le plus simple qui pouvait être envisagé. Toutes les 
demandes de visas parviendront au Département politique, lequel pourra viser 
lui-même les passeports s’ils lui sont adressés ou charger nos Légations (notam
ment celles de Berlin, Paris, Rome, Londres, Prague et Vienne) de délivrer les 
visas nécessaires. Les demandes étant adressées à l’un de nos chefs de section par 
le Secrétaire général du Commissariat du peuple pour les affaires étrangères, 
toute garantie nous est donnée que les bénéficiaires viendront en Suisse en qualité 
officielle auprès de la Société des Nations. Pareille pratique pourrait difficilement 
donner lieu à des abus.

Jusqu’ici, nous avons délivré des visas permanents à M. Maxime Litvinov, com
missaire du peuple pour les affaires étrangères, à M. Edouard Hoerschelmann, 
secrétaire général du même commissariat, à M. Vladimir Egoriew, chef de la 
Sous-direction du droit international au commissariat, ainsi qu’à Mme Nadina 
Rivline, secrétaire de M. Litvinov.

Le modus vivendi intervenu avec la délégation russe a été approuvé par le 
Conseil fédéral dans sa séance du 2 octobre2.

2. PVCF n° 1695 du 2 octobre (E 1004 1/348).
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Il restera à voir comment il sera effectivement appliqué. Si l’on s’en tient, du 
côté russe, à ce qui a été convenu, nous n’aurons guère de difficultés. Si, au 
contraire, les délégués soviétiques négligeaient certaines formalités nécessaires — 
nous avons déjà constaté un cas où deux délégués sont partis incontinent pour 
Genève sans visa — nous devrions aviser.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 16 octobre 1934

1782. Handelsbeziehungen mit Deutschland

Volkswirtschaftsdepartement. Mündlich

Der Stellvertreter des Chefs des Volkswirtschaftsdepartements berichtet über 
die gegenwärtigen Verhandlungen mit Deutschland:

Die Inkraftsetzung des sog. «Schacht-Planes» auf den 24. September1 hat 
bekanntlich den schweizerischen Export nach Deutschland auf das schwerste 
getroffen2. Seine Bestimmungen, wonach vor jedem Geschäftsabschluss eine 
Devisenbescheinigung der neu gegründeten Überwachungsstellen einzuholen ist 
und wonach die Ausländersonderkonten aufgehoben werden, stehen in ganz kla
rem und unbestreitbarem Widerspruch mit den einlässlichen Regelungen dieser 
Frage im schweizerisch-deutschen Verrechnungsabkommen vom 26. Juli 19343. 
Gegen diese Rechtsverletzung hat im Auftrag des Volkswirtschaftsdepartements 
bereits die Schweizerische Gesandtschaft in einer Note an das Auswärtige Amt4 
schärfsten Protest eingelegt. Diese Note ist bis zur Stunde nicht beantwortet wor
den5. Anlässlich der Verhandlungen in Wiesbaden hat Herr Minister Stucki eben
falls mit grösster Deutlichkeit die deutsche Regierung des Rechtsbruches 
beschuldigt, ohne dass von den deutschen Delegierten versucht worden wäre, 
einen solchen zu bestreiten.

Anlässlich der gestern in Bern wieder aufgenommenen Verhandlungen6 hat 
die deutsche Delegation den Standpunkt vertreten, aber nicht näher begründet,

1. Cf. nos 59, 66 +  A  et 68 +  A.
2. On pourrait croire d ’après cette remarque que l ’exportation suisse vers l ’A llem agne a subi une 
grave diminution. E nseptem bre 1934 il s ’est produit, aucontraire, une augmentation anormale. 
Cf. à ce sujet le n° 75.
3. Cf. n° 53, n. 13.
4. Cf. n° 68, A.
5. L a réponse de l ’Office des Affaires étrangères du Reich sera remise le 14 novem bre 1934 à la 
Légation de Suisse à Berlin. La note nie que le Reich ait causé la rupture de l ’accord du 26 ju illet 
1934 en introduisant le plan Schacht. Cf. E 7110 1 /41 .
6. Cf. n° 75.
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